
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

STOP AUX RODÉOS URBAINS                                                        Valence, le 6 juillet 2020

Le préfet de la Drôme rappelle que les rassemblements de voitures et/ou de deux roues qui s’adonnent
à des slaloms et à des courses sauvages en dépit des règles de sécurité routière, sont illégaux. 

Les auteurs de cette pratique dangereuse et nuisible seront identifiés et déférés à la justice.

Afin  de  lutter  contre  ces  actes  délictueux,  les  opérations  de  contrôle  et  de  surveillance  vont  se
multiplier au cours des prochaines semaines.
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